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Monsieur le Président 
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Luxembourg, le 25 janvier 2023 

Obje�: Projet de Programme directeur d'aménagement du territoire (PDAT) - déclaration devant la 

Chambre des Députés. 

Monsieur le Président, 

La loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire dispose à l'article 6, paragraphe 

6, à propos de la procédure d'élaboration du Programme directeur d'aménagement du territoire (PDAT), 

que« le projet de programme directeur fait l'objet d'une déclaration du ministre [ayant l'Aménagement 

du territoire dans ses attributions] au nom du Gouvernement devant la Chambre des Députés». 

Monsieur le Ministre de l'Aménagement du territoire aimerait soumettre à l'appréciation de la 

Conférence des Présidents sa proposition de tenir la déclaration afférente au cours d'une séance de la 

semaine de séances publiques du 25 au 27 avril 2023. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 
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